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Le compte administratif 2019 est le résultat de l’exécution du budget primitif 2019 et des 
décisions modificatives adoptées par le Conseil Municipal. 
 
En synthèse de la note, on indiquera les cinq éléments suivants :  
 
 

 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 2019 – Budget principal 
 

 

  2018 2019 

Dépenses 12 950 027,77 € 13 791 672,67 € 

Recettes 14 799 257,21 € 15 027 773,40 € 

Solde de l’année n 1 849 229,44 € 1 236 100,73 € 

Excédent de fonctionnement reporté de 
l’année n –1 

622 749,95 € 1 071 979,39 € 

SOLDE CUMULE 2 471 979,39 € 2 308 080,12 € 

 
 
L’excédent de fonctionnement sur 2019 ressort à + 1 236 100,73 €. Pour mémoire le résultat de 
l’année 2018 était de + 1 071 979,39 €.  
 
 

 RESULTAT D’INVESTISSEMENT DE L’ANNEE 2019 
 
En investissement et tous budgets confondus, les dépenses d’équipement de la Ville (chapitres 
20, 204, 21 et 23) s’élèvent à : 
 
En Euros 2016 2017 2018 2019 

  Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé 

Ville 2 363 459,08 3 528 019,87 6 004 546,53 3 450 051,51 

Salles Municipales 1 934 250,39 1 231 940,28 80 672,73 120 266,50 

Publications 0,00 0,00 0,00 0,00 

Transport 1 668,24 13 004,67 198 526,94 8 488,54 

Spectacles 590,67 0,00 0,00 0,00 

  4 299 968,38 4 772 964,82 6 283 746,20 3 578 806,55 

 
 
Le montant des dépenses d’équipement de 2018 pour le budget Ville était en forte hausse par 
rapport aux autres années du fait de la réalisation en simultané de plusieurs gros chantiers 
(reconstruction des ateliers municipaux, parvis de la gare, réalisation d’un revêtement 
synthétique au stade Foch, abords du pôle santé). En ce qui concerne le Budget Salles 
Municipales, les dépenses de 2016 et 2017 concernaient principalement la construction de la 
nouvelle salle polyvalente. 
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Résultat d’investissement – Budget principal seul 
 
 

  2018 2019 
Dépenses 7 422 454,01 € 4 530 748,23 € 
Recettes 6 203 566,15 € 4 875 517,19 € 
Solde de l’année n -1 218 887,86 € 344 768,96 € 
Excédent ou déficit d'investissement reporté de 
l’année n –1 

-31 317,98 € -1 250 205,84 € 

SOLDE CUMULE -1 250 205,84 € -905 436,88 € 
 
 
On note un solde cumulé d’investissement négatif cohérent avec le virement de la section de 
fonctionnement à la section d’investissement budgété en 2019 à hauteur de 1 570 000 € qui ne 
s’exécute pas.  
 
 

 LE STOCK DE DETTE (PAR BUDGET) : 
 
 
En cours de dette Au 31-12-2016 Au 31-12-2017 Au 31-12-2018 Au 31-12-2019 
Ville 8 173 497,51 7 248 957,01 8 705 669,56 8 462 177,35 
Salles Municipales 1 073 224,39 1 396 000,00 1 306 500,00 1 217 000,00 
Total 9 246 721,90 8 644 957,01 10 012 169,56 9 679 177,35 
 
 
En 2018, le recours à l’emprunt s’est élevé à 2 300 000 € pour financer plus de 6 millions d’euros 
de dépenses d’équipement. Ce fort niveau d’investissement explique la hausse de l’encours de 
la dette au 31-12-2018.  
En 2019, le recours à l’emprunt s’est élevé à 700 000 € pour financer près de 3,5 millions d’euros 
de dépenses d’équipement.  
Le contrat souscrit en 2019 pour un montant total de 1 100 000 € a permis de reporter 400 000 € 
d’emprunt en reste à réaliser.  
 
Pour le budget Salles Municipales, la Ville avait eu recours à l’emprunt en 2016 et 2017 dans le 
but de financer la construction de la salle polyvalente.  
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 LES RATIOS D’EPARGNE (BUDGET VILLE) : 
 

  
CA2016 CA 2017 CA2018 CA2019 

  

R
E

C
E

T
T

E
S

 

70 - Produit des services 864 523,57 859 159,10 899 730,39 855 537,64 

73 - Fiscalité 7 987 071,58 8 010 432,55 8 096 520,24 8 374 286,06 

74 - Dotations 4 753 977,06 4 750 359,56 4 884 653,24 4 934 003,73 

75 - Produits de gestion courante 93 068,90 101 973,80 84 802,68 102 379,59 

013 - Atténuation de charges 265 743,54 179 927,30 208 287,42 208 669,31 

76 - Produits financiers 2 269,61 2 234,56 2 195,80 2 205,85 

77 - Produits exceptionnels 92 168,53 1 761 123,70 119 999,25 434 381,50 

dont cessions de l'année (10) 11 860,50 1 580 779,25 20 000,00 278 555,00 

78 - Reprise sur provisions* 0,00 0,00 0,00 0,00 

Recettes réelles (1) 14 058 822,79 15 665 210,57 14 296 189,02 14 911 463,68 

D
E

P
E

N
S

E
S

 

011 - Charges à caractère général 2 777 173,16 2 852 085,37 2 847 997,65 2 896 539,81 

012 - Frais de personnel 6 792 958,76 6 925 736,67 6 864 390,12 7 122 455,24 

65 - Charges de gestion courante 2 229 994,22 2 193 896,92 2 611 275,05 2 682 266,22 

014 - Atténuation de produits 11 759,00 18 660,00 18 308,00 15 435,00 

67 - Charges exceptionnelles 489 317,69 438 066,95 28 050,03 66 556,24 

68 - Provisions semi budgétaire* 0,00       

Dépenses de gestion (2) 12 301 202,83 12 428 445,91 12 370 020,85 12 783 252,51 

 EPARGNE DE GESTION (3) = (1-2)-10 +8 1 745 759,46 1 655 985,41 1 906 168,17 1 849 656,17 
 Intérêt de la dette (4) 180 910,68 168 032,03 123 202,90 138 994,12 
 EPARGNE BRUTE  (5) = (3-4) 1 564 848,78 1 487 953,38 1 782 965,27 1 710 662,05 
 Remboursement en capital de la dette (6) 947 216,05 924 540,50 843 287,45 943 492,21 

 
EPARGNE NETTE (épargne brute-
remboursement dette) Ou Marge 
d'autofinancement courant  (7) = (5-4) 

617 632,73 563 412,88 939 677,82 
767 169,84 

           

 Taux d'épargne Ep. Brute/Rec. Réelles (5/1) 11,13% 9,50% 12,47% 11,69% 
 Encours dette Budget Ville (8) 8 173 497,76 7 242 957,00 8 705 669,56 8 462 177,35 

 
Capacité de désendettement en années          
(11) = (8/5) 

5,22 4,87 4,88 4,95 

*afin de raisonner à périmètre constant, les provisions ont été retraitées 
 
La capacité de désendettement de la Ville d’Yvetot se situe à 4,95 années. Cet indicateur est le 
témoin du niveau raisonnable de l’encours de la dette. En effet, en affectant l’essentiel de son 
épargne brute, il faudrait moins de 5 ans à la Ville pour rembourser l’intégralité de sa dette.  
 
Cet indicateur est stable depuis 2016. 
 
Il s’agit ici d’un indicateur important qui démontre la situation financière saine de la Ville. Cela 
confirme les propos de la Chambre Régionale des Comptes dans son rapport d’observations 
définitives des exercices 2012 et suivants « La capacité de désendettement11 du budget 
principal de la commune a été ramenée à 4,7 années au 31 décembre 2016 contre 5,8 ans en 
2015, soit une durée ne présentant pas de risque ». 
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I - EVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Le taux de réalisation des dépenses réelles de fonctionnement en 2019 (montant des crédits 
réalisés/montant des crédits ouverts) est de 95,76 % (contre 95,72 % en 2018). Ce taux élevé 
démontre que les réalisations sont conformes aux inscriptions budgétaires.  
 
 
1.1 – Les dépenses à caractère général, de personnel et de gestion courante  
 
 

  2015 2016 2017 2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Evolution 
annuelle 
moyenne 

011 - Charges à caractère 
général 

3 109 445,73 € 2 777 173,16 € 2 852 085,37 € 2 847 997,65 € 2 896 539,81 € 1,70% -1,71% 

012 - Charges de 
personnel 

6 755 108,74 € 6 792 958,76 € 6 925 736,67 € 6 864 390,12 € 7 122 455,24 € 3,76% 1,36% 

65 - Autres charges de 
gestion courante 

2 263 113,00 € 2 229 994,22 € 2 193 896,92 € 2 611 275,05 € 2 682 266,22 € 2,72% 4,63% 

014 -  Atténuation de 
produits 

29 499,00 € 11 759,00 € 18 660,00 € 18 308,00 € 15 435,00 € -15,69% -11,92% 

TOTAL 12 157 166,47  11 811 885,14  11 990 378,96  12 341 970,82  12 716 696,27  3,04% 1,15% 

 
 
1.2 – Les charges financières et exceptionnelles 
 
1.2.1 – L’intérêt des emprunts  
 
 

En € 2015 2016 2017 2018 2019 

Charges financières  207 641,59 € 180 910,68 € 168 032,03 € 123 202,90 € 138 994,12 € 

Dont indemnité de 
remboursement anticipé 
dans le cadre du 
refinancement d'un emprunt  

    20 500,00 €     

Evolution n/n-1 des 
mouvements réels  en % 

  -12,87% -7,12% -26,68% 12,82% 

 
 
 
1.2.2 – Les charges exceptionnelles  
 
 

En € 2015 2016 2017 2018 2019 

Charges exceptionnelles* 19 104,08 € 77 317,69 € 37 066,95 € 28 050,03 € 66 556,24 € 

Evolution n/n-1 (en %) 6,70% 54,80% -52,06% -24,33% 137,28% 
*les subventions aux budgets annexes versées sur le chapitre 67 jusqu'en 2017 ont été retraitées afin de 
raisonner à périmètre constant 
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II – ANALYSE DES DEPENSES CHAPITRE PAR CHAPITRE 
 
 
2.1 - Les charges à caractère général (chapitre 011) 
 
2.1.1 – Analyse générale 
 
Les montants et les taux de réalisation sont les suivants :  
 
 

  2018 2019 

Crédits ouverts (BP + DM) 3 178 286,00 € 3 272 408,00 € 
Crédits réalisés 2 847 997,65 € 2 896 539,81 € 
Evolution n/n - 1 -0,14% 1,70% 
Taux de réalisation 89,61% 88,51% 

 
Les dépenses de ce chapitre sont en progression de 1,70 %.  
 
2.1.2 – Détail par sous-chapitres 
 
SOUS-CHAPITRE 60 : ACHATS ET VARIATIONS DE STOCKS 
 
Ce sous-chapitre comporte essentiellement les dépenses de gaz et d’électricité, les achats de 
fournitures de toutes sortes, l’alimentation, les dépenses d’eau, de carburant ... 
 
 

Sous-Chapitre 60 2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits ouverts 1 441 719,93 € 1 439 157,85 € -0,18% 

Crédits réalisés 1 361 448,30 € 1 288 104,21 € -5,39% 
 
 
On relève une baisse de ces dépenses de l’ordre de 5.39 % entre 2018 et 2019. Cette évolution 
s’explique notamment par une nette réduction des dépenses d’énergie et d’électricité 
(441 633,71 € en 2019 contre 522 134,91 € en 2018). 
 
On note une baisse de l’achat de fournitures pour effectuer des travaux en régie. Il s’agit des 
dépenses de fournitures pour la réalisation d’investissement (74 200,68 € en 2019 contre 
137 446,94 € en 2018).  
 
Enfin, parallèlement à ces baisses de dépenses, les fournitures de voirie ont connu une forte 
progression (44 609,26 € en 2019 contre 16 616,66 € en 2018). 
 
SOUS-CHAPITRE 61 : SERVICES EXTERIEURS 
 
Ce sous-chapitre comprend pour l’essentiel les charges d’entretien de voies et réseaux, les frais 
de maintenance, les primes d’assurance, les contrats de prestations de services, les locations 
(mobilières et immobilières) ... 
 

Sous-Chapitre 61 2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits ouverts 986 219,44 € 1 012 081,45 € 2,62% 

Crédits réalisés 869 038,11 € 873 971,01 € 0,57% 
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Ce sous-chapitre connait une augmentation de 0,57 %. Les principales variations entre les 
dépenses 2018 et 2019 sont les suivantes : 

- La hausse de l’entretien des voiries (204 994,39 € en 2019 contre 170 115,63 € en 
2018) ; 

- En 2018, la Ville avait payé une assurance dommage ouvrage pour 20 480,27 €. En 
2019, il n’y a pas eu de dépenses ; 

- La maintenance a progressé :  119 585,16 € en 2018 ; 127 010,60 € en 2019. 
 

 
SOUS-CHAPITRE 62 : AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
 
Ce sous-chapitre regroupe les dépenses principales suivantes : rémunération d’intermédiaires 
(dont frais d’avocats), fêtes, cérémonies et réceptions, frais de télécommunications et 
d’affranchissement, catalogues et imprimés, ... 
 
 

Sous-Chapitre 62 2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits ouverts 714 877,46 € 785 623,70 € 9,90% 

Crédits réalisés 582 081,46 € 704 170,01 € 20,97% 

 
L’augmentation de ces dépenses de 20,97 % s’explique principalement par la progression des 
dépenses de l’article 6228 – rémunération d’intermédiaires et honoraires divers. Il passe de 
200 565,14 € en 2018 à 294 419,25 € en 2019. Cette évolution s’explique principalement par la 
mise en place de logiciels informatiques (+44 167,99 €), le paiement de la numérisation des 
actes d’état civil (18 885,82 €), le coût des prestations de services pour l’entretien des espaces 
verts : taille de haies, tonte des bassins, fauchage des talus… (+9 536,34 €) et l’augmentation 
des différentes études : relevés topographiques, bornages, assistance à la mise en concurrence 
des contrats d’assurances… (+9 088,16 €). 
 
SOUS-CHAPITRE 63 : AUTRES IMPOTS ET TAXES 
 
Ce sous-chapitre regroupe les taxes foncières payées par la Ville au titre des différents 
bâtiments lui appartenant ainsi que les droits de SACEM. 
 
 

Sous-Chapitre 63 2018 2019 Evolution 2018/2019 
Crédits ouverts 35 469,17 € 35 545,00 € 0,21% 
Crédits réalisés 35 429,78 € 30 294,58 € -14,49% 

 
Ces dépenses connaissent une baisse de 14,49 % entre 2018 et 2019. La taxe foncière de la 
Ville est en baisse (- 2 110 €). Par ailleurs, la taxe sur les logements vacants n’a pas été 
comptabilisée sur 2019 contrairement à 2018 (3 059 €) ou le remboursement était intervenu 
tardivement.  
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2.2 – Les charges de personnel (chapitre 012) 
 
2.2.1 – Analyse générale 
 

Chapitre 012 (en €) 
2018 2019 

Crédits ouverts Crédits réalisés 
Taux de 

réalisation 
Crédits ouverts Crédits réalisés 

Taux de 
réalisation 

621-personnel 
extérieur au service 

           7 400,00               4 957,99   67,00%         7 400,00          6 425,39   86,83% 

63-impôts taxes et 
versements assimilés 

        113 567,00           107 844,99   94,96%     115 811,00       110 228,96   95,18% 

64-charges de 
personnel 

     7 074 344,00        6 751 587,14   95,44%  7 172 726,00    7 005 800,89   97,67% 

TOTAL      7 195 311,00        6 864 390,12   95,40%  7 295 937,00    7 122 455,24   97,62% 

 
On remarque que, cette année, le taux d’exécution est supérieur de deux points à celui de 
l’année précédente (97,62 % au lieu de 95,40 % en 2019). Il s’est resserré mais reste très 
correct eu égard à une législation en constante évolution, dont les modifications ne sont pas 
toujours connues lors de la préparation du Budget prévisionnel. La marge de manœuvre était 
encore suffisante et sécurisante si des ajustements avaient été à opérer en fin d’année 2019, 
ce qui n’a pas été le cas. Une des principales raisons de cette différence résulte du report d’une 
année des revalorisations indiciaires prévues de 2018 à 2020 dans le cadre du dispositif PPCR 
(Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations). En 2018, il avait été suspendu et n’avait 
donc entrainé aucune conséquence financière. 
 
 
2.2.2 – Détail par sous-chapitre 
 
SOUS-CHAPITRE 621 : PERSONNELS EXTERIEURS AU SERVICE 
 
Depuis 2017, la Ville de Dieppe, par convention, met à disposition de la Ville d’YVETOT son 
Conservateur en Chef afin que celui-ci détermine un plan de récolement, des axes de travail 
(de restauration des œuvres, l’enrichissement des collections ou d’animations, projets 
éducatifs…) et surtout le projet scientifique et culturel pour le Musée des Ivoires, à la demande 
de la DRAC. La somme dépensée en 2019 sur le sous-chapitre correspond à la mise à 
disposition de celui-ci pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019, soit 2 444,93 €. Cette 
somme est quasiment identique à celle remboursée en 2018. 
 
L’augmentation des crédits utilisés est essentiellement liée au maintien du recrutement de 4 
jeunes en Services Civiques durant toute l’année 2019 ; les dépenses font suite à la délibération 
prise en fin d’année 2017 autorisant le recours à ce dispositif. Il s’agit du remboursement d’une 
partie des indemnités au Réseau des MJC Normandes (107,58 € par jeune et par mois), 
correspondant à la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2019, soit 3 980,46 €, au lieu 
2 581,92 € en 2018 (période du 1er mars au 31 août 2018). 
 
L’évolution se traduit comme suit : 
 

Chapitre 621  2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits réalisés         4 957,99 €           6 425,39 €  29,60% 
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SOUS-CHAPITRE 63 : IMPOTS, TAXES et VERSEMENTS 
 

Chapitre 63  2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits réalisés     107 844,99 €       110 228,96 €  2,21% 

 
Ce sous-chapitre représente les cotisations sur les salaires versés mensuellement au CNFPT, 
au Centre de gestion 76, au FNAL, ainsi que le versement transport. Il connaît une hausse de 
2,21 % par rapport à 2018, soit une augmentation de 2 383,97 €, et ce, malgré la baisse du taux 
de cotisation de 0,10 % au CDG 76 depuis le 1er mars 2019 (0,80 % au lieu de 0,90 %). 
Logiquement, elle est liée à la hausse de l’assiette des rémunérations brutes. 
 
 
SOUS-CHAPITRE 64 : CHARGES DE PERSONNEL 
 
Notons tout d’abord que la Ville fonctionne avec 95,69 % (contre 94,62 % en 2018) des postes 
de fonctionnaires ouverts par le conseil municipal, soit 178 pour 186 (contre 176 pour 186 en 
2018 ; cf annexe C1.1 du CA 2019). Il s’en suit une très légère hausse des effectifs de 
fonctionnaires (2), due au recrutement d’un agent par voie de mutation au 1er janvier 2019 (filière 
police) et à la réintégration d’un agent en congé parental au 1er décembre 2019 (filière 
culturelle). Les 8 postes non pourvus correspondent au recours à des agents contractuels en 
CDI ou CDD (4), en congé parental (1), en disponibilité (2) ou en cours de recrutement (1). 
 

Sous-Chapitre 64 2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Rémunération du personnel (64 111 
+ 64 131) 

        3 897 441,78 €   4 061 805,84 €  4,22% 

Régime indemnitaire et autres 
(64112, 64118 et 64138) 

           763 523,00 €      810 654,24 €  6,17% 

Autres emplois d'insertion (64168)              82 791,83 €        59 211,28 €  -28,48% 

Rémunération des apprentis (6417)           1 703,77 €    

Cotisation URSSAF (6451)            666 678,64 €      709 709,16 €  6,45% 

Cotisation caisses de retraite (6453)         1 128 795,80 €   1 163 553,59 €  3,08% 

Cotisation ASSEDIC (6454)              20 446,00 €        18 308,00 €  -10,46% 

Assurance du personnel (6455)            172 054,27 €      162 620,96 €  -5,48% 

Autres (médecine du Travail + 
CPA+autres Charges de personnel) 

             19 855,85 €        18 235,05 €  -8,16% 

TOTAL         6 751 587,17 €   7 005 801,89 €  3,77% 

 
Une augmentation des dépenses assez significative est relevée au niveau de ce sous-chapitre 
(+ 3,77 %) par rapport à ce qui avait été constaté entre 2017 et 2018 (- 0,95 %). 
 
Au titre des mesures générales on constate que l’évolution importante relative à la rémunération 
du personnel s’explique de la manière suivante : 
 

- Pas d’augmentation de la valeur du point d’indice depuis le 1er février 2017 ;  
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- Déblocage du reclassement des agents des 3 catégories A, B et C au 1er janvier 2019, 
dans le cadre du dispositif Parcours Professionnels Carrières Rémunérations (PPCR), il 
représente environ 45 000 € ; 
 

- Reconduction du versement de l’Indemnité Compensatrice de hausse de la CSG au 1er 
janvier 2019, dépense qui explique en grande partie les 6,17 % d’augmentation sur la 
ligne « régime indemnitaire et autres » (elle s’est élevée à 54 397 € tous statuts 
confondus) ; 
 

- Par ailleurs, le SMIC a subi une revalorisation de 1,5 % au 1er janvier 2019, hausse 
légèrement supérieure à celle de 2018 (1,3 %). 
 

L’ensemble de ces mesures incontournables et de portée nationale représente un coût 
relativement important puisque l’augmentation des rémunérations proprement dites (articles 
6411 et 6413) s’élève seulement à 4,22 % entre les deux années 2018 et 2019 (contre 0,78 % 
entre 2017 et 2018). 
 
On a pu observer l’évolution des taux de cotisations de la manière suivante : 

- La cotisation patronale IRCANTEC a été maintenue à 4,20 % pour la tranche A et à 
12,55 % pour la tranche B ; 

- La cotisation patronale CNRACL a été maintenue à 30,65 % ; 
- La cotisation patronale maladie pour les agents du régime général a été maintenue à 

13 %.  Les taux de la cotisation patronale vieillesse plafonnée sont restés inchangés ; 
- La cotisation patronale maladie pour les agents CNRACL a été maintenue à 9,88 % ; 
- La part patronale de la cotisation chômage est maintenue à 4,05 % depuis le 1er octobre 

2018 ; 
- Le taux de la cotisation au titre de la pénibilité, instaurée depuis le 1er janvier 2017, est 

resté fixé à 0,01 % ; 
- Le taux de la cotisation au titre de la Contribution Autonomie Solidarité est resté fixé à 

0,30 % ; 
- Le taux de la cotisation accident du travail est passé de 1,45 % à 1,34 %. Cela fait 

désormais plusieurs années consécutives que ce taux est en baisse, ce qui est plutôt 
une bonne nouvelle car cela signifie que le nombre d’accidents des agents relevant du 
régime général de la sécurité sociale demeure quasiment nul. 

 
Malgré un maintien de l’ensemble des taux de cotisations, le cumul des contributions patronales 
représente une augmentation d’environ 79 000 € pour l’année 2019. Elle est liée à la hausse de 
l’assiette des rémunérations brutes. 
 
Il y a encore eu une toute petite dépense relative au versement de contributions rétroactives 
auprès de la CNRACL en 2019 (197 € au lieu de 4 475 € en 2018), correspondant à la validation 
de services d’un agent employé précédemment comme non titulaire à la Ville d’YVETOT et 
titularisé depuis dans une autre collectivité. Le dispositif est en voie d’extinction depuis 2014 
mais il reste toujours quelques dossiers en cours de validation (4 ou 5). 
 
Les mesures propres à la Ville sont les suivantes : 
 
A- Les différentes mesures liées au GVT ont représenté une somme d’environ 27 500 €, somme 
inférieure à celle de 2018 (48 000 €), dont 15 550 euros au titre des avancements d’échelons 
au lieu de 36 500 € en 2018. Le cadencement unique pour les avancements d’échelons liés à 
l’évolution normale, et de droit, de la carrière des agents est mis en place depuis le 1er janvier 
2017, et devrait désormais permettre une régularité des dépenses avec un nombre 
d’avancements d’échelons similaire chaque année.  
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On comptabilise 3 promotions internes et 15 avancements de grades au choix ou suite à des 
réussites à examens ou concours, ceci pour un coût estimé à environ 12 000 € (11 500 € en 
2018). 
 
B- Au cours de l’année 2019, il n’y a eu aucune création de poste. La Ville a fonctionné à effectifs 
constants. Par contre, le poste de policier municipal, créé au 1er janvier 2018, n’a été réellement 
pourvu que le 1er janvier 2019. 
En conséquence, aucune incidence financière à ce titre. 
 
C- Les remplacements d’agents en congés de maladie (imputable au service ou non, longue 
maladie, longue durée), d’accident de trajet ou de service représentent un coût très important 
(environ 116 000 €) affectés essentiellement aux Ecoles et à l’Accueil de Loisirs. S’agissant de 
services destinés aux jeunes enfants et devant respecter des critères d’encadrement, il a été 
nécessaire de pourvoir les postes afin de maintenir un service public de qualité, et de répondre 
au mieux aux exigences de nos concitoyens.  
 
Toutefois, dans d’autres services, il a été possible de ne pas remplacer les agents absents 
(services techniques, gymnases, salles municipales) en réorganisant le travail des autres 
agents, ce qui a permis de faire des économies. Si les congés maladie se prolongent, à un 
moment donné, afin de préserver la santé et la sécurité des agents présents, et de leur 
permettre de prendre leurs congés, les remplacements redeviendront inévitables. Il faut noter 
que les agents en congé de maternité ont continué à ne plus être systématiquement remplacés, 
ou sur un temps de travail hebdomadaire moins important. 
 
D - En matière de contrats aidés (CAE/CUI – Contrats d’Avenir),  
Il ne restait plus aucun Emploi d’Avenir en 2019. Un poste non permanent a été créé pour une 
durée de 1 an afin de poursuivre l’activité du dernier emploi d’avenir (Accueil de Loisirs), et de 
maintenir les taux d’encadrement imposés par la Direction de la Jeunesse et des Sports.  Au 1er 
janvier 2020, ce poste a été définitivement pérennisé par la création d’un poste statutaire. 
 
Les conditions de recrutement des PEC (Parcours Emploi Compétence, anciennement 
CAE/CUI) sont réduites aux personnes titulaires du RSA socle ou reconnues travailleurs 
handicapés.  
 
Comme en 2018, il restait en fin d’année 2019 seulement six agents en contrats aidés PEC : 
deux au service Vie de la Collectivité, deux à l’Accueil de Loisirs, et deux aux Services 
Techniques. Rappelons qu’il y en avait une douzaine en 2017 (dépenses réalisées : 165 113 
euros). 
 
Le coût financier a donc encore largement diminué (il est passé 82 791 € en 2018 à 59 211,28 
€ en 2019 soit – 28,48 %), entrainant en parallèle une diminution importante des recettes, 
d’autant plus que l’on note également une baisse importante des aides de l’Etat depuis 
l’instauration des nouveaux contrats aidés (subvention maximale de 50 % au lieu de 90 % 
auparavant dans le dispositif CAE/CUI). 
 
Il est rappelé qu’en règle générale, pour maintenir un service public de qualité, il a fallu 
pérenniser les postes sur les années 2017 et 2018, et que certains le seront encore au 1er janvier 
2020. Il est précisé que les agents qui étaient en poste sur les contrats aidés ont été conservés 
sur les postes créés s’ils donnaient satisfaction. 
 
E – Des dépenses nouvelles ont été réalisées au titre de l’apprentissage. En effet, la Ville 
d’YVETOT, par délibération en date du 13 février 2019, a validé le recours à l’apprentissage à 
compter de la rentrée scolaire 2019/2020, et décidé de conclure dès la rentrée scolaire 
2019/2020, 2 contrats d’apprentissage (1 à la Direction des Ressources Humaines et 1 au 
service des Espaces Verts). Pour ces quatre premiers mois, les dépenses s’élèvent à 1 704 € 
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au titre des salaires versés. Aucun crédit n’a été utilisé pour rémunérer les organismes de 
formation (Hortithèque et CFA Marcel Sauvage) car les premiers appels de fonds sont arrivés 
début 2020. Il n’y a que les cotisations accident de travail en ce qui concerne les contributions 
patronales car les collectivités territoriales sont exonérées des autres cotisations. 
 

 
2.3 – Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
 
 
 

Chapitre 65 2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Crédits ouverts         2 660 373,00 €   2 689 655,00 €  1,10% 
Crédits réalisés         2 611 275,05 €   2 682 266,22 €  2,72% 

Taux de réalisation 98,15% 99,73%   
 
 
Ce chapitre regroupe principalement :  
 

- La dotation annuelle au Centre communal d’Action Sociale : 1 174 000 € en 2019 contre      
1 151 947 € en 2018 soit + 1,9 % ;  
 

- Les subventions de fonctionnement aux associations : 331 247 € en 2019 contre 342 167 € 
en 2018, soit environ - 3,2 % du fait du versement d’une subvention exceptionnelle en 2018 
de 10 000 € pour la restauration de l’inscription des noms des soldats yvetotais morts aux 
combats sur le monument du carré militaire du cimetière Saint-Louis ; 
 

- Les subventions d’équilibre versées aux budgets annexes : 395 000 € en 2019 contre 
362 000 € en 2018 et 401 000 € en 2017. Ces subventions se répartissent de la manière 
suivante :  
 

- Budget salles municipales : 295 000 € en 2019 contre 255 000 € en 2018 
- Budget publications : aucune subvention n’a été versée depuis 2018. 

L’autofinancement de ce budget s’explique par le fait que le démarchage est 
désormais effectué par un agent municipal 

- Budget spectacles : 100 000 € en 2019 contre 107 000 € en 2018 
 

- La participation de la Ville au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) pour 
291 287 € en 2019 contre 282 788 € en 2018, soit + 3 % lié à la modification du calcul de 
la participation financière des Communes ; 
 

- Les autres contributions obligatoires pour 237 576,04 € en 2019 contre 213 788 € en 
2018, en hausse de 11,1 %. Cet article comprend la dotation pour les enfants Yvetotais 
scolarisés à l’école Saint-Michel (108 554,40 €), la participation pour les élèves Yvetotais 
scolarisés dans les écoles publiques d’autres communes (10 717 €), le financement du 
poste de directeur de la Maison des Jeunes et de la Culture (69 320 €), la cotisation au 
Comité National d’Action Sociale (CNAS) et les avantages sociaux pour le 
personnel (48 984,64 €); 
 

- Les indemnités, charges sociales, formation et frais de mission des élus pour 
232 330,25 € en 2019 contre 231 613 € en 2018, soit + 0,3 % ; 
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- Les contributions aux organismes de regroupement à savoir la contribution au Parc 
Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande pour 20 000 € en 2019. 
 

- Les créances admises en non-valeur pour 823,84 €. 
 
2.4 – Atténuation de produits (chapitre 014)  
 
Les atténuations de produits s’élèvent à 15 435 € en 2019 contre 18 308 € en 2018. Il s’agit de 
dégrèvements au titre de la taxe d’habitation sur les logements vacants (14 292 €) et d’un 
dégrèvement de la taxe sur les friches commerciales (1 143 €). 
 
2.5 – Les charges financières (chapitre 66) 
 
Ce chapitre correspond principalement au paiement des intérêts annuels des emprunts en 
cours. Il comprend également les frais financiers liés aux lignes de trésorerie et les frais de 
gestion des tickets CESU et chèque vacances reçus dans le cadre des régies de recettes de 
l’accueil de loisirs et de la galerie Duchamp.  
 

Chapitre 66  2018 2019 Evolution 2018/2019 

Crédits réalisés      112 510,36 €   138 994,12 €  23,54% 

  
Ce chapitre est en hausse de 23,54 %. Malgré le maintien des taux d’intérêts à un faible niveau, 
le stock de la dette était plus important sur l’année 2019 du fait de la souscription d’un emprunt 
d’un montant de 2 300 000 € en 2018.  
 
 
2.6 – Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
 
 

Chapitre 67 2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Crédits réalisés    28 050,03 €        66 556,24 €  137,28% 
 
 
Ce chapitre correspond aux principaux postes suivants : 
 

- Subvention de 50 000 € versée au cinéma les Arches Lumière dans le cadre de la loi 
Sueur ; 

- Prise en charge des frais d’inhumation pour deux personnes sans ressources 
(1 827,01 €) ; 

- Remboursement partiel de factures liées à la destruction des nids de frelons 
asiatiques (342 €); 

- Aides aux vacances pour les enfants des familles yvetotaises pour 7 314,90 € ; 
- Annulation de titres sur exercices antérieurs pour 385,04 € correspondant à l’annulation 

partielle d’un titre de taxe locale sur la publicité extérieure et d’un titre pour une mise en 
fourrière ; 

- Participation de la Ville pour le Fonds d’Aide aux Jeunes pour 2 874,54 € ; 
- Remboursement de trop perçu sur des repas non consommés dans les cantines 

scolaires (907,08 €) ;  
- Prise en charge d’une indemnisation dans le cadre de la protection fonctionnelle pour 

2 867,20 €. Un titre du même montant a été émis à l’encontre du contrevenant ; 
- Prise en charge de frais suite à la chute d’une personne sur le trottoir (38,47 €). 
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2.7 – Les dotations aux provisions (chapitre 68) 
 
Une provision pour risques et charges d’un montant de 114 300 € a été constituée dans le cadre 
d’un contentieux avec le Fonds d'Indemnisation des Victimes de l'Amiante conformément à la 
délibération prise le 13 mars 2019.  
 
Pour information, cette provision a été reprise lors du vote du BP 2020. En effet, le jugement a 
condamné la Ville à verser une indemnité d’un montant de 50 300 €. 
 

 
III – EVOLUTION DES RECETTES RELLES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
3.1 – Evolution des recettes de gestion courante 
 
Ci-après la présentation par chapitre des recettes de gestion courante, dont le détail est fourni 
par la suite.  
 

  
Réalisé 2018 Réalisé 2019 

Evolution 
2018/2019 

70. Produits des services, du 
domaine 

899 730,39 855 537,64 -4,91% 

73. Impôts et taxes 8 096 520,24 8 374 286,06 3,43% 

74. Dotations, subventions et 
participations 4 884 653,24 4 934 003,73 1,01% 

75. Autres produits de gestion 
courante 

84 802,68 102 379,59 20,73% 

013. Atténuation de charges 208 287,42 208 669,31 0,18% 

TOTAL 14 173 993,97 14 474 876,33 2,12% 

 
 
3.2 – Evolution des recettes financières et exceptionnelles 
 

  
Réalisé 2018 Réalisé 2019 

Evolution 
2018/2019 

76. Produits financiers 2 195,80 2 205,85 0,46% 

77. Produits exceptionnels 119 999,25 434 381,50 261,99% 

78. reprise sur provisions 235 000,00 0,00 -100,00% 

    

En 2018, la Ville a repris une provision constituée pour la réalisation du terrain de football 
synthétique.  
En 2019, le montant élevé des produits exceptionnels s’explique principalement par la cession 
de deux terrains communaux et la vente de certificats d’économie d’énergie dans le cadre des 
travaux réalisés sur l’éclairage public et les menuiseries de l’hôtel de Ville. 
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IV – ANALYSE DES RECETTES PAR CHAPITRE 
 
4.1 – Les produits du service et du domaine (chapitre 70) 
 

Chapitre 70 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

70. Produits des services, du 
domaine 

899 730,39 € 855 537,64 € -4,91% 

 
Les principales recettes de ce chapitre concernent :  

- le remboursement du personnel mis à disposition aux budgets annexes pour 
383 223,53 € contre 367 676 € en 2018 ; 

- les redevances funéraires et les concessions au cimetière pour 106 836,70 € contre 
102 246 € en 2018 ;  

- les recettes des cantines scolaires pour 136 624,03 € contre 177 881 € en 2018. Ces 
recettes sont en baisse du fait de la mise en place d’un nouveau logiciel. Désormais, le 
paiement n’est plus effectué à la réservation mais le mois suivant la consommation des 
repas ; 

- les recettes du centre de loisirs pour 109 621,49 € contre 110 048 € en 2018 ; 
- les redevances d’occupation du domaine public communal pour 25 940,33 € contre 

27 176 € en 2018 ; 
- les remboursements de frais (carburant pour les Vikibus et le Syndicat d’Eau, 

remboursement des fluides de la Paroisse…) pour 21 882,17 € contre 40 196 € en 2018; 
- les recettes de l’école d’arts plastiques pour 21 720,61 € contre 20 863 € en 2018 ; 
- les recettes de la patinoire pour 25 790,50 € contre 23 708 € en 2018 ; 
- le remboursement du personnel (5 615,76 €) et de matériel (5 777,13 €) dans le cadre 

de la mutualisation du service informatique avec le Syndicat d’Eau du Caux Central ; 
- les recettes de la Maison de Quartiers pour 9 940,74 € ; 
- les recettes de la borne de camping-car pour 851,55 € ; 
- les recettes du Musée des Ivoires pour 1 713,10 €. 

 
4.2 – Les impôts et taxes (chapitre 73) 
 
Le chapitre 73 se présente de la façon suivante : 
 

Chapitre 73 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

73. Impôts et taxes 8 096 520,24 € 8 374 286,06 € 3,43% 
 
 
4.2-1- Les contributions directes 
 
  CA 2018 CA 2019 

73111 TH - TFPB - TFNB - CFE 5 158 089 5 356 394 
Dont : Taxe d'habitation 2 328 836 2 360 679 

 Taxe foncière (bâti) 2 781 174 2 925 701 
 Taxe foncière (non bâti) 38 541 37 294 
 Rôles complémentaires 9 538 32 720 

7318 Rôles supplémentaires 36 694 46 178 
7318 Taxe sur les friches commerciales 15 601 19 046 

Total 5 210 384 5 421 618 
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L’évolution des taux d’imposition est reprise dans le tableau ci-dessous : 
  

 
2005 2006 à 2010 2010* 2011 à 2015 

Depuis 
2016 

Taxe d’habitation 14,25% 12,83% 14,11% 19,08% 20,80% 

Taxe Foncière sur les 
propriétés bâties 

22,95% 20,66% 22,73% 22,73% 24,78% 

Taxe Foncière sur les 
propriétés non bâties 

67,87% 61,08% 67,19% 70,45% 76,79% 

Taxe Professionnelle / taux 
CFE 

12,22% 12,22% 13,44% 19,99% - 

 
 
* l’augmentation en 2010 correspond au transfert de la part départementale au bloc communal : 
opération neutre pour le contribuable. 
  
 
4.2.2- L’attribution de compensation  
 
Depuis 2015, la CCRY reverse une attribution de compensation à la Ville d’Yvetot. L’attribution 
a été fixée à 1 975 953 € en 2017. Par ailleurs, dans le cadre des transferts de la compétence, 
cette attribution est révisée par la Commission d’évaluation des charges transférées (CLECT) 
afin de les financer.  
En 2018, l’attribution de compensation a été diminuée : 

- Ponctuellement des frais annexes relatifs à la finalisation du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) dans le cadre du transfert de la compétence urbanisme (28 458,63 €)  

- Ponctuellement des travaux effectués sur l’aire des gens du voyage (9 658,07 €) 
- Définitivement du coût des compétences en matière de gestion des milieux aquatiques 

et prévention des inondations (GEMAPI) transférées au 1er janvier 2018 (72 005,39 €)  

L’attribution 2019 s’est élevée à 1 902 946,81 €.  
 
 
4.2.3- Fiscalité reversée 
 
Il s’agit du Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources qui était figé depuis la 
réforme de la taxe professionnelle de 2010 jusqu’en 2017. Une procédure exceptionnelle de 
révision des montants prélevés au titre du FNGIR en cas d’erreur déclarative a été organisée. 
Afin de compenser la baisse des prélèvements occasionnée par cette procédure, un coefficient 
de rééquilibrage a été appliqué aux reversements. Ainsi, en 2018, la Ville d’Yvetot a perçu 
75 674 € au lieu de 75 755 €. En 2019, le montant s’est élevé à 75 732 €. 
Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales s’est élevé à 
155 386 € en 2019 contre 161 794 € en 2018. 
 
 
4.2.4- Taxes – Droits de place et autres impôts 
 
Le reste des recettes concerne principalement : 
 
- la taxe sur l’électricité pour 266 838,90 € contre 278 676 € en 2018 soit une baisse de 4,2 % ; 
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- la taxe additionnelle sur les droits de mutation pour 404 258 € contre 354 674 € en 2018. Cette 
taxe est très volatile puisqu’elle dépend des transactions immobilières ; 
- les droits de places de la régie foires et marchés pour 60 085,35 € contre 63 799 € en 2018 ;  
- la taxe sur les emplacements publicitaires et sur les enseignes pour 86 231,15 € contre 
84 510 € en 2018 ; 
- la redevance taxi pour 1 189,85 €. 
 
4.3 – Les dotations et participations (chapitre 74) 
 

Chapitre 74 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

74. Dotations, subventions et 
participations 

4 884 653,24 € 4 934 003,73 € 1,01% 

 
Ce chapitre concerne les dotations de l’Etat et des autres collectivités publiques. Il est en 
augmentation de 1,01 % par rapport à 2018. 
Il est proposé d’étudier ce chapitre en quatre sous-chapitres, dont l’évolution est la suivante : 
 
4.3.1- Les dotations de l’Etat 

 
 

 
La dotation forfaitaire de la Dotation Globale de Fonctionnement est en légère évolution du fait 
de la diminution de la population DGF. 
La Dotation de Solidarité Urbaine est en hausse de 2,04 %. Cette dotation est répartie entre les 
communes en fonction d’un indice synthétique prenant en compte le potentiel financier de la 
commune, le nombre de logements sociaux, le nombre de personnes couvertes par des 
prestations logements (APL) et le revenu des habitants. La hausse s’explique par la majoration 
de l’enveloppe globale de la DSU. 
La dotation nationale de péréquation est en augmentation de 0,56 %. 
 
4.3.2 –  Le Fonds de compensation de la TVA  
 
Depuis 2016, les dépenses de fonctionnement pour l’entretien de la voirie et des bâtiments 
publics sont éligibles au fond de compensation de la TVA. En 2019, la Ville a perçu 42 456,26 € 
à ce titre. 
 
 
4.3.3 – Subventions et participations perçues 
 
 

Dotation d'Etat 
Réalisé 

2018 
Réalisé 

2019 
Evolution 
2018/2019 

7411 Dotation forfaitaire 2 069 667 2 053 615 -0,78% 
74123 Dotation de solidarité urbaine 1 633 864 1 667 251 2,04% 
74127 Dotation nationale de péréquation 307 927 309 644 0,56% 

7484 Dotation de recensement 2 322 2 297 -1,08% 
7485 Dotations pour les titres sécurisés 17 160 24 260 41,38% 

Total 4 030 940 4 057 067 0,65% 
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Sur ce point sont retracées les recettes au titre des activités subventionnées : le service 
jeunesse (CAF), les équipements sportifs (Région, Département), la Galerie Duchamp (Drac, 
Région, Département) …  
L’article 74718 connait une augmentation du fait de la hausse des subventions obtenues par la 
galerie Duchamp. 
Pour les participations de la Région, la hausse s’explique par l’augmentation de subvention 
versée à la galerie Duchamp d’une part et par un double versement de l’indemnité de 
l’occupation des gymnases d’autre part (la Région à verser sur l’exercice 2019 l’indemnité pour 
deux années d’utilisation).. 
Pour les participations du Département, la différence entre 2018 et 2019 s’explique par un 
décalage d’encaissement des recettes liées à l’utilisation des gymnases communaux. 
La baisse de l’article 7478 – autres organismes s’explique par la diminution de la participation 
de la Caisse d’Allocations Familiales pour l’accueil de loisirs. 
 
Sont également comptabilisées, les participations aux frais de scolarité des élèves non 
Yvetotais accueillis dans les écoles de la Ville aux articles 74741 et 74748. 
L’article 7488 concerne le remboursement pour le service minimum d’accueil les jours de grèves 
dans les écoles.  
 
 
4.3.4 – Compensations / dotations au titre de la taxe professionnelle  
 
 

 
La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) permet de 
compenser les conséquences financières de la réforme fiscale de 2011. Cette dotation fait 
désormais partie des variables d’ajustement ce qui signifie que l’enveloppe globale baisse pour 
financer les augmentations de crédits décidés lors du vote de la loi de finances. Pour mémoire, 

Subventions et participations reçues 
Réalisé 

2018 
Réalisé 

2019 
Evolution 
2018/2019 

74718 Etat. Autres 55 000,00 61 179,11 11,23% 

7472 Régions 42 540,80 67 425,48 58,50% 

7473 Départements 53 404,32 43 800,49 -17,98% 

74741 Communes membres du GFP 6 607,06 8 219,59 24,41% 

74748 Autres communes  5 642,56 5 109,66 -9,44% 

7478 Autres organismes 96 395,23 73 652,38 -23,59% 

7482 
Compensation pour perte taxe 
additionnelle 

1 374,00 865,00 -37,05% 

7488 
Autres attributions, subv. et 
participations. 

1 244,88 576,76 -53,67% 

Total 262 208,85 260 828,47 -0,53% 

Compensation / dotation TP 
Réalisé 

2018 
Réalisé 2019 

Evolution 
2018/2019 

748313 
Dotation de Compensation de la réforme 
de la TP 

39 833 31 422 -21,12% 

74832 
Attribution du Fonds Départemental de la 
TP 

113 237 111 985 -1,11% 

Total 153 070 143 407 -6,31% 
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chaque année, le volume global de l’enveloppe des concours de l’Etat aux collectivités locales 
doit atteindre un niveau défini par l’Etat permettant de garantir le respect de la trajectoire des 
finances publiques. Or, au sein de cette enveloppe, certaines dotations connaissent une hausse 
qui, sans dispositif correctif, impliquerait le dépassement du niveau fixé. C’est pourquoi 
certaines composantes de l’enveloppe jouent le rôle de variables d’ajustement.  
 
Depuis 2017, le fonds de compensation départemental de la taxe professionnelle fait partie des 
variables d’ajustement.  
De 131 286 € perçus en 2017, la dotation FDPTP versée à la Ville d’Yvetot est passée à 
113 237 € en 2018 puis à 111 985 € en 2019.  
 
4.3.5 – Compensations et dotations au titre de la fiscalité locale 

 
La compensation au titre des exonérations de taxes d’habitation dépend de la situation des 
contribuables Yvetotais.  
 
 
4.4 – Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 
 

Chapitre 75 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

75. Autres produits de gestion courante 84 802,68 € 102 379,59 € 20,73% 

 
 
Dans ce chapitre, sont comptabilisés : 
 
- Les revenus des immeubles pour 69 244,59 € contre 58 232 € en 2018 ;  
- Les redevances versées par les fermiers et concessionnaires (crématorium, EDF, GRDF, 
distributeurs de boissons) pour 16 558,62 € contre 14 038 € en 2018 ; 
- Les produits divers de gestion courante (régies de recettes « menus produits », 
remboursements de charges locatives, d’impôts fonciers, de frais de fourrière, etc.) pour 
16 576,38 €. 
 
4.5 – Atténuation de charges (chapitre 013) 
 

Chapitre 013 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

013. Atténuation de charges 208 287,42 € 208 669,31 € 0,18% 

 
Ce chapitre, dont le montant des recettes est quasiment identique entre les deux années 2018 
et 2019, correspond au produit des remboursements pour les frais de personnel qui se 
décomposent ainsi pour 2019 : 
 

Compensation fiscalité locale 
Réalisé 

2018 
Réalisé 

2019 
Evolution 
2018/2019 

74834 
Etat - Compensation exonérations taxes 
foncières 

11 264 11 724 4,08% 

74835 
Etat - Compensation éxonérations taxes 
habitation 

381 952 418 521 9,57% 

Total 393 216 430 245 9,42% 
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- Remboursements d’indemnités journalières pour les agents relevant du régime général ou 
de salaires pour les agents CNRACL : 156 900 € contre 159 208 € en 2018. L’assureur 
statutaire a débloqué un certain nombre de remboursements correspondant aux années 
antérieures en début d’année 2019 mais, depuis le mois de septembre 2019, nous sommes 
dans l’attente de remboursements suite à des décisions du Comité Médical, de la 
Commission de Réforme ou à des reprises à temps partiel thérapeutique ; le montant des 
recettes aurait donc dû être encore plus important ; 
 

- Contrats aidés (PEC), dont le montant de l’aide est modulé en fonction du statut du salarié 
lors de son recrutement (bénéficiaire du RSA, reconnaissance travailleur handicapé…), 
pour un montant de 32 410 € (montant similaire à 2017 : 32 942 €) soit – 1,61 % (aides de 
l’Etat correspondant à 6 contrats comme en 2018) ; 

 
- Disparition des aides au titre des Emplois d’Avenir puisque le dispositif s’est éteint au 30 

décembre 2018 ; 
 

- Diverses petites recettes : 16 480 € au titre des remboursements par le Centre 
Départemental de Gestion 76 pour compenser les absences dues aux délégations 
syndicales des agents, et 2 880 € au titre des remboursements de la Caisse des Dépôts 
pour compenser les absences liées aux congés de paternité et à la compensation du 
Supplément Familial de Traitement. 
 
 
 

4.6 – Les produits financiers (chapitre 76) 
 
205,85 € ont été encaissés. Ils proviennent de dividendes de parts sociales détenues par la Ville 
(2 184,16 €) et du remboursement des intérêts de l’emprunt réalisé pour la construction de l’école 
de musique remboursé par la CCYN (21,69 €).  
 
 
4.7 – Produits exceptionnels (chapitre 77)  
 
Ce chapitre s’élève à 434 381,50 € de recettes et proviennent principalement : 

- du remboursement de factures prélevées à tort (31 183,45 €) ; 
- d’un don de 2 131,96 € de l’association pour la sauvegarde de la chapelle Saint-

Louis afin de financer partiellement la restauration des vitraux ; 
- d’une cession d’un terrain situé Rue du docteur Zamenhof pour 240 000 € et d’un 

terrain situé avenue de l’industrie à Sainte-Marie-des-champs pour 38 555 € ; 
- de la vente de certificats d’économie d’énergie dans le cadre des travaux sur 

l’éclairage public (64 247,75€) et dans le cadre du changement des menuiseries 
extérieures de l’hôtel de  Ville (28 461,46 €) ; 

- des pénalités de retard appliquées dans le marché de travaux du parvis de la gare 
(8 356,54 €) ; 

- des libéralités reçues lors des quêtes de mariage (479,64 €). 
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V – OPERATION D’ORDRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
5.1 - Chapitre 042 : Opérations d’ordre en dépense de fonctionnement : 725 126,04 € 
 
Ce sont des opérations d’ordre de section à section que l’on retrouve en recettes 
d’investissement (chapitre 040 – cf point 7.2.2). 
 

- Amortissements des biens : 446 571,04 € (436 804€ € en 2018) ; 
- Valeurs comptables des immobilisations cédées : 21 627,70 € ; 
- Différences sur réalisations : plus-value de cession : 256 927,30 € 

 
 
5.2 – Chapitre 042 : Opérations d’ordre en recette de fonctionnement : 116 309,72 € 
 
Ce sont des opérations d’ordre de section à section que l’on retrouve en dépenses 
d’investissement (chapitre 040 – cf point 7.2.1). 
 

- Amortissement des subventions transférables pour 8 958,91 € ; 
- Travaux en régie : 107 350,81 €. 
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VI – ANALYSE DES DEPENSES ET RECETTES DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

 
 
6.1 – Balance générale de la section d’investissement 2019 
 
Elle se présente comme suit : 
 
  2017* 2018 2019 

Dépenses 5 025 961,62 € 7 422 454,01 € 4 530 748,23 € 

Recettes 3 835 491,44 € 5 203 566,15 € 3 475 517,19 € 

Résultat sur l’exercice  (A) -1 190 470,18 € -2 218 887,86 € -1 055 231,04 € 

Résultat d’investissement  n-1 (B) 59 152,20 € -31 317,98 € -1 250 205,84 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 
( C) 

1 100 000,00 € 1 000 000,00 € 1 400 000,00 € 

SOLDE CUMULE (D = A + B + C ) -31 317,98 € -1 250 205,84 € -905 436,88 € 

Restes à Réaliser en Dépenses (E) 758 808,90 € 785 946,92 € 559 266,07 € 

Restes à Réaliser en Recettes (F) 462 201,51 € 642 482,77 € 570 000,00 € 

Résultat de la section 
d’investissement (D - E + F) 

-327 925,37 € -1 393 669,99 € -894 702,95 € 

*Année 2017 : L’article 166 - refinancement de la dette a été neutralisé en dépenses et en 
recettes. 
 
Le solde net de l’exercice 2019 en investissement s’élève à 344 768,94 €. Le report du déficit 
antérieur (1 250 205,84 €), et le solde des restes à réaliser (+10 733,93 €) font apparaitre un 
besoin de financement de 894 702,95 €.  
 
 
6.2 - Les dépenses d’investissement 
 
6.2.1 – le programme d’investissement 2019 
 
Les réalisations des dépenses d’équipement (Chapitres 20, 21, 23 et 204) s’élèvent à  
3 450 051,51 € et les travaux en régie à 107 310,81 € (non compris dans le tableau). Les 
réalisations sont listées dans le tableau ci-dessous. 
 
Le taux de réalisation des dépenses d’équipement se situe à 73,4 %. En y intégrant les restes 
à réaliser, il s’élève à 85,3 %.  
 
Les opérations d’investissement réalisées en 2019 sont les suivantes : 
 

Reconstruction des ateliers municipaux        1 535 179 €  
Autres travaux aux ateliers municipaux (voirie, création d'une cage à sel…)         118 817 €  

Subvention d'équipement versée au budget Salles Municipales         120 000 €  

Aménagement des locaux de la Police Municipale et de l'annexe de la Mairie           85 835 €  

Réaménagement du parvis de la gare           94 215 €  
Remplacement du réseau pluvial et potable à l'école Cahan-Lhermite           77 988 €  

Travaux de voirie (dont rue Pierre de Coubertin)         172 876 €  
Travaux de voirie (Marquages au sol et travaux de sécurité)           45 398 €  

Travaux de voirie (création piste cyclable à proximité du rond-point "Leclerc")           19 184 €  



Conseil municipal  
1er juillet 2020 

 

Direction des Finances  
Page 24/34 

 

Acquisition de matériel pour les ateliers municipaux (vestiaires, scie à panneaux, 
matériel divers) 

          80 226 €  

Acquisition de matériel informatique           84 692 €  
Travaux de démolition des maisons rue St-François           58 699 €  

Subventions versées aux commerçants pour la rénovation de vitrines, 
l'accessibilité et la sécurité dans le cadre du FISAC 

          32 107 €  

Acquisition de véhicules           54 688 €  
Travaux sur les bornes incendies           53 458 €  

Reprise de concessions au cimetière Saint-Louis           48 384 €  

Travaux sur l'éclairage public (Rue Lanark, rue Rétimare, rue Georges Bizet, rue 
de la Briqueterie…) 

        128 089 €  

Acquisition de matériel pour le service espaces verts           42 808 €  
Remplacement des menuiseries extérieures de l'hôtel de Ville           34 758 €  

Travaux sur le réseau pluvial (Rue des Zigs-Zags, rue Raymond Mensire…)           59 613 €  
Travaux au Manoir du Fay           31 325 €  

Mise en conformité de l'ascenseur de l'Hôtel de Ville           28 452 €  
Acquisition de matériel et mobilier divers           48 971 €  

Travaux à l'école maternelle Cottard           22 948 €  
Acquisition de matériel pour les cantines et les écoles           37 136 €  

Travaux au square Jacques Prévert           19 814 €  
Mise en place de la vidéoprotection           19 307 €  

Travaux sur jeux d'enfants extérieurs           19 129 €  
Travaux sur la piste d'athlétisme           35 479 €  

Travaux au square Réfigny           18 036 €  
Acquisition de mobilier urbain           23 750 €  

Extension des vestiaires du stade Foch (Etudes préalables)           17 916 €  
Reconstruction des ateliers municipaux (2eme phase - études préalables)           15 926 €  

Matériel de téléphonie           13 536 €  
Réfection des toitures de l'Hôtel de Ville et des écoles Lhermitte et Prévost 

(Maîtrise d'œuvre) 
          31 042 €  

Acquisition de matériel pour les salles de sports           11 936 €  
Réparation de la piste de skate           11 295 €  

Acquisition d'audioguides pour le Musée des Ivoires           10 822 €  
Acquisition de matériels pour l'Hôtel de Ville           11 164 €  

Couverture des terrains de tennis (maîtrise d'œuvre)             9 090 €  
Informatique dans les écoles             9 317 €  

Grosses réparations à l'Eglise             8 770 €  
Acquisition et rénovation pour le musée de la chapelle St Louis           10 625 €  

Terrain de football synthétique             7 239 €  
Travaux à l'école Jean Prévost             6 864 €  

Restauration de pièces du fonds ancien             4 500 €  
Etudes pour la ZAC de la plaine             4 298 €  

Travaux à la galerie Duchamp             4 110 €  
Travaux dans les gymnases             3 864 €  
Restauration d'œuvres d'art             3 360 €  

Acquisition d'une parcelle de terrain rue des moutons             1 701 €  
Travaux aux vestiaires Colette Besson (motorisation du rideau métallique)                958 €  

Travaux à la MJC (contrôle technique pour sanitaires PMR)                360 €  
Les montants présentés ci-dessus correspondent aux dépenses mandatées en 2019 et non 
au coût total du projet. 
 
Les restes à réaliser de l’année 2019 sur 2020, d’un montant de 559 266 € en dépenses 
concernent principalement : 
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Acquisition de véhicules (Police Municipale et services techniques) 73 189 € 
Etude - aménagement du quartier de la gare 60 000 € 
Travaux de canalisations - pluvial - Rue du Mont Joly 56 418 € 
Participation - construction d'un nouveau gymnase (15%) 56 250 € 
Travaux au manoir du Fay (Maîtrise d'œuvre pour la restauration des annexes et création 
d'un parcours d'interprétation) 46 753 € 
Travaux de voirie (rue Pierre de Coubertin) 38 200 € 
Extension des vestiaires du stade Foch (maîtrise d'œuvre et études) 35 642 € 
Aménagement du square Réfigny (pose de jeux d'enfants) 29 981 € 
Etude - ZAC zone de la Plaine 29 900 € 
Travaux aux Ateliers municipaux 26 337 € 
Effacement de réseaux - Avenue Foch 26 088 € 
Construction d'un préau à l'école Cottard (Maîtrise d'œuvre et études) 24 102 € 

 
 
 
 
La lecture de l’annexe A10.1 « Etat des entrées d’immobilisations » du CA 2018 donne une liste 
des seuls biens matériels, y compris les logiciels, acquis durant l’année. Son total correspond 
aux chapitres 20, 204 et 21. 
 
 
6.2.2 – Le remboursement annuel du capital des emprunts en cours  
 

En € Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 

Remboursement annuel du 
capital des emprunts souscrits 

947 216,05 € 924 540,50 € 843 287,45 € 943 492,21 € 

Evolution n/n-1 8,14% -2,39% -8,79% 11,88% 

 
Aucun emprunt n’a été souscrit en 2017 et le remboursement de certains emprunts s’est 
terminé, ce qui a pour effet de faire baisser le capital remboursé en 2018. En 2018, un emprunt 
de 2 300 000 € a été souscrit c’est pourquoi le capital remboursé a progressé sur l’année 2019. 
 
 
6.2.3 – La dette garantie 
 
Notons que conformément aux textes, le compte administratif fait apparaitre une annexe B1.1, 
présentant l’ensemble des emprunts garantis par la Ville au profit de Logéal Immobilière, 
Séminor, Estuaire de la Seine, Plaine Normande, Immobilière Basse Seine, PFN, CCAS 
d’Yvetot pour des opérations de logements aidés par l’Etat ou hors logements sociaux. 
L’ensemble représente une annuité en capital et intérêts de l’ordre de 1 629 797.20 € en 2019 
contre 1 680 511,06 € en 2018. 
 
 
6.2.4 – Les opérations pour compte de tiers 
 
Le montant de 10 424,93 € correspond aux travaux réalisés par la Ville pour le compte du 
Syndicat d’eau du Caux Central. Il s’agit de travaux impactant le réseau d’assainissement et 
d’eau potable sur différentes rues (mise à la côte de bouche à clé et remplacement de tampons), 
qui sont réalisés en même temps que les réfections de voirie. 
Ces opérations sont neutres pour la ville. Le remboursement par le Syndicat d’Eau est inscrit 
en recette.  
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6.3 – Les recettes d’investissement 
 
Les recettes réelles d’investissement se répartissent en cinq postes : l’excédent de 
fonctionnement capitalisé (compte 1068), les ressources propres externes (FCTVA et Taxe 
d’Aménagement), les subventions d’investissement, l’emprunt ainsi que le refinancement de la 
dette. 
 
 
6.3.1 – L’excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) 

 
L’excédent de fonctionnement de l’exercice 2018, affecté par délibération en date du 22 mai 
2019, était de 1 400 000 €.  
 
6.3.2 – Les ressources propres externes 
    

  Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Evolution 
2018/2019 

F.C.T.V.A. 363 218,02 € 596 894,48 € 64,34% 
Taxe d’Aménagement 601 833,30 € 485 312,39 € -19,36% 
TOTAL 965 051,32 € 1 082 206,87 € 12,14% 

 
Le FCTVA 2019 est calculé sur les dépenses d’investissements éligibles réalisées en 2017 soit 
3 638 713 €, volume supérieur à 2016 (2 214 204 €, de dépenses éligibles). Le taux du FCTVA 
est de 16,404 % appliqué sur les dépenses d’investissements éligibles TTC.    
 
La Taxe d’Aménagement dont nous ne maîtrisons pas le recouvrement a connu une forte 
hausse en 2018 puis 2019 due aux nombreux projets d’aménagements sur la Ville d’Yvetot 
notamment au niveau du pôle santé et du parc de Caux. 
 
 
6.3.3 – Les subventions d’investissement 
 
Ces subventions concernent :  
 

En euros  Réalisé 2019 
Détail par 
financeur 

Réalisé 2019 
Reste à réaliser 

2019 

Remplacement des 
menuiseries de l'Hôtel de 

Ville 
9 945,00 Etat - DETR           9 945,00     

Construction ateliers 
municipaux - 1ère phase 

216 810,46 
Département         17 500,00     

Etat - DETR       199 310,46     

Parking - pôle santé 36 483,82 Etat - FSIL         36 483,82     

Aménagement aux abords 
de la RD6015- pôle santé 49 767,05 

Etat - FSIL         28 423,65     
Département         21 343,40     

Parvis de la gare 423 829,16 Région       423 829,16     

Etude quartier de la gare   

Région        20 000,00    

Etablissement 
Public Foncier 
de Normandie 

       20 000,00    
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Remboursement 
infrastructures 
informatiques 

6 578,52 
Syndicat d'Eau 
du Caux 
Central 

          6 578,52     

Travaux de voirie rue 
Thiers 

8 878,05 Etat - DETR           8 878,05     

Terrain de football 
synthétique 

142 864,50 Etat - FSIL       142 864,50     

Réserve d'eau - rue des 
moutons 

13 861,60 Etat - DETR         13 861,60     

Mise en place de la 
vidéoprotection 

6 405,07 Etat - DETR           6 405,07     

Fonds d'intervention pour 
la sauvegarde de 

l'artisanat et du commerce 
1 722,52 CCYN           1 722,52     

Amendes de police 29 096,00           29 096,00     

TOTAL       946 241,75          946 241,75        40 000,00    

 
 
6.3.4. L’emprunt   
 
La Ville a souscrit un emprunt de 1 100 000 € en 2019. Il s’agit d’un emprunt à taux fixe (0,98%) 
avec amortissement constant contracté auprès de la banque postale pour une durée de 20 ans. 
700 000 € ont été tirés en 2019 et 400 000 € ont été tirés début 2020. C’est pourquoi le compte 
administratif 2019 présente un réalisé de 700 000 € et un reste à réaliser de clôture de 
400 000 €. 
 
6.3.5. Autres recettes d’investissement 
La somme inscrite au chapitre 27 correspond au remboursement du capital des emprunts par 
la CCRY suite à la mise à disposition de l’école de musique (309,64 €). 
 
6.3.6. Les restes à réaliser 
 
 
En recettes, les restes à réaliser s’élèvent à 570 000 €. Ils concernent : 

- Un emprunt de 400 000 € ; 
- La vente de la maison située rue du vieux Sainte-Marie pour 130 000 € ; 
- Les subventions pour l’étude de la zone de gare : 20 000 € par l’Etablissement Public 

foncier de Normandie (EPFN) et 20 000 € par la région. 
 

VII – LES OPERATIONS D’ORDRE  
 
7.1 – Les opérations de cessions 
 
En 2019, la Ville a effectué deux cessions d’immobilisations. Il s’agit de la vente de deux 
terrains :  

- Un situé rue du docteur Zamenhof vendu au prix de 240 000 € ; 
- Un situé avenue de l’industrie à Sainte-Marie-des-Champs vendu au prix de 38 555 € 

 
Les écritures permettant la sortie d’inventaire de ce bien ont été les suivantes : 
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DEPENSES RECETTES 

Opérations réelles - Fonctionnement 

      775 Produits des cessions 278 555,00 € 

      SOUS-TOTAL 278 555,00 € 

Opérations d’ordre - Fonctionnement 

675 
Valeur nette comptable  

des immobilisations 
cédées 

21 627,70 €       

6761 
Différence sur 

réalisation (positive) 
256 927,30 €       

SOUS-TOTAL 278 555,00 € SOUS-TOTAL 0,00 € 

TOTAL FONCTIONNEMENT 278 555,00 € TOTAL FONCTIONNEMENT 278 555,00 € 

Opérations d’ordre - Investissement 

      21 
Sorties d’inventaire des 

biens cédés 
21 627,70 € 

      192 Plus-value de cession 256 927,30 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 0,00 € TOTAL INVESTISSEMENT 278 555,00 € 
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7.2 – De section à section 
 
 
7.2.1 - Chapitre 040 : Opérations d’ordre en dépenses d’investissement : 116 309,72 € 
 
Ce sont des opérations d’ordre de section à section que l’on retrouve en recettes de 
fonctionnement (chapitre 042 – cf point 5.2.2). 
 

- Amortissement des subventions transférables pour 8 958,91 € ; 
- Travaux en régie : 107 350,81 € dont le détail est donné dans la liste ci-dessous : 

 

LIEUX TRAVAUX 
Main 

d’œuvre 
Fourniture 

TTC Total 
VOIRIE ECOLE ST MICHEL Parking vélos 1 309,25 325,04 1 634,29 
SQUARE REFIGNY Aménagement du square 605,30 2 308,80 2 914,10 
ATELIERS MUNICIPAUX Enduit case à sel 304,00 660,35 964,35 
PANNEAUX ELECTORAUX  Fabrication 6 786,00 16 348,83 23 134,83 

ATELIERS MUNICIPAUX 
Mur de soutènement et local 
poubelles 4 845,00 14 850,71 19 695,71 

BASSIN DU VIEUX MOULIN Travaux de clôture 1 230,50 8 797,68 10 028,18 
ILLUMINATIONS DE NOEL 
2019 Remise en état 665,00 8 940,23 9 605,23 

HOTEL DE VILLE 
Travaux revêtement de sol et 
stores 769,50 2 548,27 3 317,77 

POLICE MUNICIPALE Aménagement de locaux 2 717,00 4 880,23 7 597,23 
GYMNASE VATINE Mise en conformité électrique 608,00 4 773,01 5 381,01 
ECOLE CAHAN LHERMITTE Réfection de peinture 2 926,00 1 219,60 4 145,60 
ECOLE MATERNELLE HUGO Réfection de peinture 2 356,00 678,52 3 034,52 
ECOLE JEAN PREVOST Réfection de peinture 3 287,00 1 926,40 5 213,40 
ESPACE D'ACCES AU DROIT Travaux de rénovation 5 358,00 4 355,74 9 713,74 
TENNIS CLUB Commande Eclairage à jetons 52,25 918,60 970,85 
  Total 33 818,80 73 532,01 107 350,81 

 
 
7.2.2 – Chapitre 040 : Opérations d’ordre en recettes d’investissement : 725 126,04 €  
 
Ce sont des opérations d’ordre de section à section que l’on retrouve en dépenses de 
fonctionnement (chapitre 042 – cf point 5.2.1). 
 

- Amortissements des biens : 446 571,04 € (436 804 € en 2018) ; 
- Valeurs comptables des immobilisations cédées : 21 627,70 € ; 
- Différences sur réalisations : plus-value de cession : 256 927,30 € 

 
 
7.3– A l’intérieur de la section (opérations patrimoniales) : 10 469,86 € 
 
Ce sont des opérations d’ordre que l’on retrouve en dépenses et recettes d’investissement, elles 
n’ont pas d’impact sur le résultat. Ces opérations correspondent à la reprise des avances 
forfaitaires payées dans le cadre des marchés publics pour 10 469,86 €. 
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VIII – LES BUDGETS ANNEXES 
 
8.1 – Budget Salles municipales 
 
8.1.1 - Fonctionnement 
 
La balance générale de ce budget se présente comme suit : 
 

  2017 2018 2019 

Dépenses de fonctionnement 458 308,63 € 469 014,57 € 478 076,04 € 

Recettes de fonctionnement 503 979,83 € 505 754,00 € 519 706,79 € 

Résultat sur l’exercice (A) 45 671,20 € 36 739,43 € 41 630,75 € 

Report en section de fonctionnement 
N-1 (B) 

0,00 € 45 671,20 € 52 410,63 € 

SOLDE CUMULE (A + B) 45 671,20 € 82 410,63 € 94 041,38 € 

 
Les dépenses de fonctionnement se ventilent selon les principaux postes suivants :  
 

- Charges de personnel : 293 655,43 € contre 284 499,77 € en 2018 ;  
- Charges à caractère général (charges fixes, électricité, gaz, fournitures, maintenance…) 

pour le fonctionnement annuel des salles : 128 340,14 € contre 130 790,56 € en 2018 ; 
- Intérêts des emprunts et ICNE pour 13 660,04 € contre 16 547,24 € en 2018 ; 
- Charges exceptionnelles : 1 589,70 €. Il s’agit d’une annulation de titre d’une location 

réglée deux fois.  
 
Les principales recettes de fonctionnement correspondent :  
 

- A la subvention d’équilibre versée par le Budget Ville pour 295 000 € ; 
- A un remboursement de dégradation causée lors d’une location de la salle du Vieux 

Moulin pour 238,35 € ; 
- Aux recettes des locations de salles pour 222 364,10 € dont le détail est donné dans le 

tableau ci-après : 
 

Montants HT 2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Espace Claudie André-Deshays 31 077,17 € 32 589,92 € 4,87% 

Dont payantes 27 585,70 € 27 934,47 € 1,3% 

Dont gratuités ville 3 491,47 € 4 655,45 € 33,3% 

Les Vikings 113 612,73 € 100 504,90 € -11,54% 

Dont redevance Antenne 6 090,78 € 5 999,40 € -1,5% 

Dont payantes 73 922,37 € 50 481,50 € -31,7% 

Dont gratuités ville et budget spectacle 33 599,58 € 44 024,00 € 31,0% 

Le Vieux Moulin 91 673,54 € 89 269,28 € -2,62% 

Dont payantes 12 160,13 € 11 232,05 € -7,6% 

Dont gratuités ville 79 513,41 € 78 037,23 € -1,9% 

TOTAL 236 363,44 € 222 364,10 € -5,92% 
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8.1.2 – Investissement 
 
 

  2017 2018 2019 

Dépenses d’investissement 1 330 902,70 € 184 563,29 € 211 870,69 € 

Recettes d’investissement 1 202 546,22 € 635 029,30 € 188 777,03 € 

Résultat sur l’exercice (A) -128 356,48 € 450 466,01 € -23 093,66 € 

Résultat d’investissement n-1 (B) -324 328,56 € -452 685,04 € -2 219,03 € 

SOLDE CUMULE (A + B) -452 685,04 € -2 219,03 € -25 312,69 € 
Restes à réaliser en dépenses 76 644,85 € 11 065,47 € 3 510,76 € 
Restes à réaliser en recettes 597 853,16 € 0,00 € 0,00 € 

Total 68 523,27 € -13 284,50 € -28 823,45 € 

 
 
Les principales dépenses réalisées en 2019, outre le remboursement de la dette en capital 
(89 500 €) sont les suivantes : 
 
- Acquisition d’un enrouleur de tapis de danse pour les Vikings : 3 737,98 € ; 
- Acquisition d’une auto-laveuse (3 044 €) et pose de stores (9 867,88 €) à la salle du Vieux 
Moulin ; 
- Acquisition de matériel pour l’espace Claudie André-Deshays (chaises) : 2 665,20 € ; 
- Acquisition d’un système de sonorisation pour la salle des Vikings : 56 710,60 € ; 
- Acquisition d’une auto-laveuse et d’un aspirateur pour la salle des Vikings : 6 344,91 € ; 
- Acquisition d’enceintes amplifiées sur batterie pour l’espace Claudie André-Deshays : 
698,75 € ; 
- Remplacement d’une porte à la Salle des Vikings : 2 811 € ; 
- Paiement du solde de la maîtrise d’œuvre pour la construction de la salle du Vieux Moulin : 
2 184,45 € 
- Diagnostics pour la nouvelle salle du Vieux Moulin : 3 958 € 
- Pose d’une porte à l’Espace Claudie André-Deshays : 3 905 € : 
- Début du paiement de la maîtrise d’œuvre pour les travaux de toitures de l’espace Claudie 
André-Deshays et des Vikings : 24 338,73 €. 
 
Les restes à réaliser en dépenses concernent : 
- Le remplacement des galets de porte de l’ascenseur de l’espace CAD : 2 492,76 € 
- Le suivi de l’évolution des fissures de la salle du Vieux Moulin : 1 018 €. 

 
Les recettes réelles d’investissement concernent la subvention d’équipement versée par le 
budget Ville (120 000 €) et l’excèdent de fonctionnement capitalisé (30 000 €). 
 
8.1.3 – Ecritures d’ordre 
 
Les amortissements d’un montant de 38 777,03 € s’équilibrent en dépenses de fonctionnement 
(compte 68) et en recettes d’investissement (compte 28) ; 
 
L’amortissement de subventions pour 802,28 € est comptabilisé sur l’article 777 en recettes de 
fonctionnement et sur l’article 13912 en dépenses d’investissement.  
 
Les travaux en régie sont comptabilisés à l’article 722 en recettes de fonctionnement et 2313 
en dépenses d’investissement pour 1 301,91 €. Les travaux réalisés sont les suivants :  

- Mise en conformité de l’électricité à la salle des Vikings : 584,78 € 
- Fabrication d’une table de maquillage à la salle Vieux Moulin : 717,13 € 
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8.2– Budget Publication 
 
 
8.2.1 – Fonctionnement 
 
 

  2017 2018 2019 

Dépenses de fonctionnement 64 454,97 € 51 820,73 € 44 907,44 € 

Recettes de fonctionnement 69 000,00 € 51 010,00 € 51 160,89 € 

Résultat sur l’exercice  4 545,03 € -810,73 € 6 253,45 € 

Résultat de fonctionnement n-1  3 528,63 € 8 073,66 € 7 262,93 € 

SOLDE CUMULE  8 073,66 € 7 262,93 € 13 516,38 € 

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont composées de trois postes budgétaires : 
 

- Les charges à caractère général pour un montant de 25 639 € (contre 31 851 € en 2018) 
qui comportent, pour l’essentiel, les frais d’impression du Guide (11 209 €) et des Echos 
d’Yvetot (7 531 €) ainsi que les frais de distribution de ces publications (6 899 €) ; 

- Les dépenses de personnel pour 19 152 € qui correspondent au remboursement au profit 
du budget Ville du personnel mis à disposition de ce budget annexe. 

 
 
Les recettes de fonctionnement proviennent uniquement de la vente des encarts publicitaires 
(51 160 €).  
 
Concernant les opérations d’ordre, on retrouve les amortissements pour 115,82 € en dépenses 
de fonctionnement. 
 
 
 
8.2.2 – Investissement 
 
Il n’y a pas eu de réalisations sur la section d’investissement.  
 
Les recettes correspondent aux amortissements pour un montant de 115,82 €. 
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8.3 – Budget Transport 
 
 
8.3.1 – Exploitation 
 
Depuis 2015, un doublage de véhicule est réalisé sur la Ligne 2 entre 7h et 8h pour faire face à 
la demande des scolaires. 
Un service de navette a été maintenu toute l’année les jours de marché entre les parkings du 
cimetière Saint Louis, de l’ancienne piscine située rue de l’Etang et la Place de l’Hôtel de Ville. 
 
 

  2017 2018 2019 
  

Dépenses  442 386,61 € 461 981,65 € 491 057,63 €  
Recettes  478 625,59 € 437 233,56 € 484 844,90 €  

Résultat sur l’exercice  36 238,98 € -24 748,09 € -6 212,73 €  
Résultat de fonctionnement n-1 reporté 74 523,11 € 89 762,09 € 65 014,00 €  

SOLDE CUMULE  110 762,09 € 65 014,00 € 58 801,27 €   

 
Les dépenses réelles d’exploitation en 2019 se sont élevées à 363 558 €. Ces dépenses 
comprennent principalement :  
 
- des charges à caractère général pour 82 358 € dont 15 143 € pour le carburant, 4 312 € pour 
la location de bus de remplacement, 30 134 € pour l’entretien et la réparation des bus, 7 896 € 
pour l’assurance des véhicules, 15 813 € pour des prestations de conseils juridiques et les 
cotisations annuelles à AGIR et au Syndicat Mixte Atoumod et 8 459 € pour la maintenance du 
système de billettique ; 
- des charges de personnel pour 281 007 € dont 245 254 € pour la conduite des bus et 35 453 € 
de remboursement des frais de personnel mis à disposition par la Ville ; 
- Une restitution de la taxe versement transport de 192 €. 
 
En recettes, le montant du versement transport et des ventes de tickets ont été respectivement 
de 418 929 € et 21 005 €. Le tarif des titres de transport n’a pas augmenté depuis 2009. 
Au chapitre 75, on retrouve la compensation versée par l’état suite au relèvement du seuil de 9 
à 11 salariés pour 11 142 €. 
Au chapitre 77, le montant des recettes s’élève à 19 769 € et correspond à la participation 
financière de la Commune de Sainte Marie des Champs pour la desserte par le réseau Vikibus. 
Une provision a été reprise partiellement pour 14 000 € (chapitre 78) afin de financer la dotation 
aux amortissements exceptionnellement élevée en 2019. 
 
8.3.2. Investissement  
 

  2017 2018 2019 

Dépenses  13 004,67 € 198 526,94 € 8 488,54 € 

Recettes  75 832,30 € 99 414,09 € 127 499,15 € 

Résultat sur l’exercice  62 827,63 € -99 112,85 € 119 010,61 € 

Résultat d’investissement n-1  105 401,85 € 168 229,48 € 69 116,63 € 

SOLDE CUMULE  168 229,48 € 69 116,63 € 188 127,24 € 

Restes à réaliser en dépenses 188 553,24 € 8 647,43 € 12 000,00 € 

Total -20 323,76 € 60 469,20 € 176 127,24 € 
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Les dépenses de la section d’investissement correspondent à l’acquisition d’oriflammes 
(1 618 €), d’un extincteur (416 €) et d’abribus (6 455 €).  
 
 
Les restes à réaliser concernent le remplacement d’un moteur pour 8 400 € et l’acquisition d’un 
logiciel pour effectuer les modifications horaires pour 3 600 €.  
 
Les recettes d’investissement comprennent les dotations aux amortissements, recettes d’ordre 
que l’on retrouve en dépenses de fonctionnement pour 127 499 €. 
 
 
8.4 – Budget Spectacles 
 
 
Les résultats de la section de fonctionnement sont les suivants : 
 

  2017 2018 2019 

Dépenses  140 335,89 € 167 581,52 € 157 029,70 € 

Recettes  162 837,24 € 168 350,60 € 126 977,74 € 

Résultat sur l’exercice  22 501,35 € 769,08 € -30 051,96 € 

Résultat de fonctionnement n-1  355,02 € 22 856,37 € 23 625,45 € 

SOLDE CUMULE  22 856,37 € 23 625,45 € -6 426,51 € 

 
 
Les dépenses de fonctionnement se répartissent sur deux postes budgétaires : 
 
- Les charges à caractère général, pour un montant de 122 031 €, comportent la cession de 
spectacles pour 68 094 €, les locations de salles pour 24 061 € payées au budget Salles 
Municipales, les locations de matériels scéniques pour 3 477 €, la rémunération et les frais 
d’hébergement des intermittents du spectacle ainsi que les agents de sécurité pour 10 882 €, 
les diverses taxes sur spectacles (SACEM, SACD…) pour 3 189 € et les frais d’impression 
des supports de communication et les insertions d’annonces pour 5 956 € ; 

 
- Les dépenses de personnel pour 34 998 € qui correspondent au remboursement au profit du 
budget Ville du personnel mis à disposition de ce budget annexe. 
 
Les recettes de fonctionnement proviennent des recettes de billetterie pour 26 978 € et de la 
subvention d’équilibre du budget ville, qui s’élève à 100 000 € ;  
 
Le résultat de fonctionnement négatif peut s’expliquer par la diminution de la subvention versée 
par le Budget Ville et par la vente de billets qui a été plus faible que le prévisionnel.  
 
Il n’y a pas eu de dépenses ni de recettes d’investissement en 2019. 
























































































































































































































































































































































































































































































































































